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[bookmark: _Toc319683399][bookmark: _Toc321389457][bookmark: _Toc450597745][bookmark: _Toc464640585][bookmark: _Toc465788308][bookmark: _Toc465841692][bookmark: _Toc468801079][bookmark: _Toc468801620][bookmark: _Toc468802057][bookmark: _Toc446558][bookmark: _Ref308789833][bookmark: _Toc319683398][bookmark: _Toc321389456][bookmark: _Toc450597744][bookmark: _Toc464640584][bookmark: _Toc465788307][bookmark: _Toc465841691][bookmark: _Toc468801078][bookmark: _Toc468801619][bookmark: _Toc468802056]Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un appui de l'Association Internationale pour le Développement (IDA) du Groupe de la Banque Mondiale, pour mettre en œuvre le Programme d’Accès aux Services d’Eau et d’Assainissement en RDC, « PASEA » en sigle.

Les objectifs de développement de ce programme sont : 
Accroître l'accès aux services de base d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement dans certaines provinces de la RDC et ; 
Renforcer les capacités des secteurs publics et privés à fournir des services d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement.
Ce programme sera exécuté suivant l’approche programmatique multi-phase dont la première phase concerne les milieux péri-urbains et ruraux des provinces du Kwilu, Kasaï, Kasaï Central et Kasaï Oriental.

Les présents termes de référence portent sur le recrutement d’un Consultant Individuel qui sera chargé de contrôle et de surveillance des travaux du Bâtiment devant abriter les bureaux de l’Unité Provinciale d’Exécution des Travaux de la Province du Kasaï Central dans la Ville de Kananga.  

OBJECTIFS DE LA MISSION

L'objectif de la mission est d’assurer au plan technique, environnemental et social, le contrôle et la supervision des travaux de construction d’un bâtiment à deux niveaux qui devra abriter les bureaux de l’UPEP Kasaï Central dans la ville de Kananga.
D’une manière générale, le rôle du Consultant consistera à prescrire et à prendre au nom de l’UPEP, dont il est le conseil et qu'il représente auprès de l’Entreprise, toutes les dispositions conformes et nécessaires à la parfaite exécution des travaux. A cet effet, le Consultant devra, au quotidien, suivre les travaux, de manière à pouvoir, à temps réel, prévenir et identifier les dysfonctionnements susceptibles de peser négativement sur les délais ou la bonne mise en œuvre des travaux et proposer des solutions idoines. Il se conformera aux instructions que lui donnera l’UPEP concernant le programme de travaux, les délais, l’ordre d’urgence des travaux et les modalités d’exécution.
[bookmark: _Hlk215911512]DESCRIPTION DE LA MISSION 

Les prestations à fournir par le consultant sont les suivantes :

[bookmark: _Hlk215915045][bookmark: _Hlk215911697][bookmark: _Toc158881455][bookmark: _Toc158888277][bookmark: _Hlk216189574]Mission 1 - Approbation des documents de conception et d’exécution

[bookmark: _Hlk215915154]Définition générale de la mission

La mission consiste à vérifier et approuver les études de conception, les plans d’exécution, les spécifications techniques, les notes de calcul ainsi que les documents environnementaux et sociaux établis par l’entreprise, devant être portées à la connaissance de l’UPEP Kasaï Central 
(tant lors de la phase de préparation que durant la phase de construction).

Cette mission comprend deux étapes : 

· Etape 1 : établissement d’un document récapitulant l’ensemble des études, plans d’exécution, plans de synthèse, notes de calcul et documents environnementaux et sociaux à remettre par l’entreprise qui sont présentées à l’approbation du consultant ;
· Etape 2 : production du même document complété par les dates auxquelles les études, plans d’exécution et plans de synthèse, ont été approuvés par le consultant, accompagné des justificatifs nécessaires. Ils devront porter la mention « Bon pour Exécution ».

Le consultant devra vérifier la cohérence entre les études d’exécution établies par l’entrepreneur et les documents graphiques inclus dans les dossiers de consultation et les contrats.

La réalisation de cette mission est prévue au fur et à mesure du projet. Les documents à vérifier et à approuver par le consultant sont notamment : 

· Les études d’exécution comprenant essentiellement les plans architecturaux et les plans de détails de construction de différents corps d’état du projet de Bâtiment à construire.
· Les notes de calcul et notes techniques (études géotechniques, calcul de structure en béton armé des ouvrages en infrastructure et superstructure, structure métallique de la charpente, installation électriques et sanitaires ; étude de la composition du béton)
· Notices techniques et catalogues remis par l’Entrepreneur. 
· Le projet d’installation de chantier : Emprise, aires de Stockage, plan de circulation,
· Plan d’Assurance Qualité « PAQ »
       
Le Consultant en Charge de Contrôle et Surveillance de travaux doit vérifier la pertinence des mesures prévues pour être exécutés par l’entreprise dans les documents susmentionnés ainsi que la façon dont l’entreprise propose de les exécuter.

En particulier, l’entreprise doit préparer les documents suivants :

a) [bookmark: _Hlk215913876]Au plan environnemental et social

· Plan de contrôle de l’érosion et des sédiments ;
· Plan de gestion pour l’exploitation et la remise en état des sites ;
· Plan de gestion des produits dangereux ;
· Plan de contrôle des poussiers et autres émissions atmosphérique ;
· Plan de contrôle de bruit ;
· Plan de gestion du trafic du chantier et des accès au site ;
· Plan de gestion de la santé du personnel ;
· Plan de gestion des recrutements.
· Plan de sécurité routière des communautés
· Plan de protections des travailleurs contre les chutes ;
· Préparation et réponse aux urgences ;
· Plan et programme de formation, sensibilisation et information des populations riveraines et des travailleurs sur les risques des IRA et d’autres risques E&S 
· Plan et programme de Gestion des déchets de chantier ;
· Programme de mise à la disposition des travailleurs de EPI adaptés contre l’émission 
· Code de bonne conduite incluant les aspects VBG, EAS/HS
· Plan d’action en cas d’incident opérationnel et approuvé
· Plan de mise en alerte des services médicaux en cas d’incidents
· Mécanisme de Gestion des Plaintes de l’entreprise (MGP-E) sensible au VBG, EAS /HS
· Plan de Gestion Environnemental et Social du Chantier 
· Plan d’Hygiène, Santé au travail.
· Charte Chantier Propre
· Mesure de sécurité routier relatives aux déplacements de personnel et au transport de bien générés par le chantier. 

 
b) Au plan technique 

· Planning des travaux
· Mémoire technique et méthode d’exécution des travaux par l’Entrepreneur ;
· Programme d’investigation complémentaire (Topographique et Géotechnique)
· Spécifications des équipements et matériaux 
· L’organigramme de l’Entreprise des travaux et notamment la validité des profils dédiés au projet. 


Contrôle et validation des documents 

Pour chacun des documents examinés une fiche d’observation (FOB) devra être rédigées par le consultant. Le consultant attribue alors un statut de constat sur la FOB : 

· Soit « ASO » : Approuvé Sans Observation.
· Soit « VAR » : Vu avec remarques à modifier et à resoumettre.

Le document et sa FOB sont ensuite renvoyés à l’Entreprise, qui propose une nouvelle version avec les modifications apportées, et ainsi de suite jusqu’à ce que le statut ASO soit attribué de la part du consultant. La mention « Bon pour études de … » peut alors être inscrite. Ex : « Bon pour Etudes d’Exécution » ou « Bon pour Exécution ». Elle conditionne le démarrage des études de conception détaillés, d’exécution ou des travaux.



[bookmark: _Hlk215912021][bookmark: _Hlk216189635]Mission 2 - Suivi et Contrôle des Travaux

Les prestations comprennent :

· Présence permanente du consultant sur le chantier durant toute la durée effective des travaux, afin de superviser, contrôler et inspecter les divers chantiers ;
· Vérification du matériel de chantier, du personnel d’encadrement et de l’effectif par spécialités mobilisés par l’entreprise et leur adéquation avec les besoins des travaux.  
· Détermination des axes et repères topographiques principaux que l’Entreprise utilisera pour caler le bâtiment ; vérification des levés topographiques de détail ; vérification des implantations.
· Contrôle de conformité de l’exécution des travaux avec les prescriptions des clauses contractuelles des marchés en matière de qualité, de délais et de cout.
· Contrôle du respect des spécifications Environnementale, Sociale et Sécuritaires et Hygiène (ESSH) par les entreprises.
· Contrôle de la qualité des matériaux. (Sable, gravier, ciment, béton, acier, ciment, mortier, briques, remblais, bois)
· Détermination des modifications secondaires et complémentaires à apporter aux projets si nécessaire, en fonction des constations faites en cours d’exécution en vue de permettre aux entreprises d’établir leurs plans d’exécution. 
· Préparation, organisation et direction de réunions hebdomadaires de chantier avec les Entreprises et de réunions mensuelles avec l’UPEP et les entreprises, rédaction et diffusion des comptes rendus de ces réunions sous moins de 48 heures.
· Suivi de l’application des mesures définies dans le plan de Gestion Environnementale du Chantier (PGES-E) avec notamment le suivi de la mise en œuvre de la sensibilisation aux IST/VIH, EAS/HS la signature du code des bonnes conduites et le Mécanisme de Gestion des plaintes ainsi que celle définies dans le Plan Sécurité du chantier (PHS) ;
· Appui à l’investigation des incidents/ accidents et notifier l’UPEP dans les 48 heures et soumission d’un rapport détaillé sur les incidents graves dans un délai de 6 jours. 
· Suivi de l’application des mesures définies dans les Stratégies de Gestion et Plans de mise en œuvre de gestion de risques majeures dans les domaines environnemental et social.
· Suivi du planning de réalisation du marché, 
· Information systématique de l’UPEP sur l’état d’avancement des travaux et dépenses ; ainsi que sur les décisions éventuelles à prendre. Rédaction à cet effet de rapports mensuels et trimestriels d’avancement du projet conforme à ceux demandés par la Banque. Ces rapports doivent contenir l’état d’avancement du projet et les problèmes rencontrés, l’état financier du marché, la comparaison entre le planning des travaux, le cout et son état d’avancement. Les rapports seront complétés par une documentation photographique sur les activités et /ou incidents les plus importants dans la période concernée. 
· Etablissement des ordres de service et procès-verbaux à notifier à l’Entreprises qui sera soumis à l’approbation et à la signature de l’UPEP.
· Des photos photographies numériques seront incluses dans les rapports mensuels, 
· Approbation des dispositions générales prises par l’Entreprise pour l’exécution des travaux ;
· Contrôle et approbation des dispositions techniques prévus pour l’exécution des travaux ;
· Prise des attachements, vérification des mètres mensuels établis par l’entreprise, et accord mensuel sur ces métrés avec l’UPEP et l’Entrepreneur. La vérification de la situation mensuelle établie par l’Entreprise, transmission de cette situation mensuelle à l’UPEP ;
· Préparation des décomptes en collaboration avec l’Entreprise ;
· Vérification et approbation des décomptes provisoires sur la situation de l’Entreprise ;
·  Tenue du cahier de chantier où sera consignés toutes les activités de l’entreprise au jour le jour y compris les intempéries et les conditions d’exécution des travaux ;
· Tenue du cahier d’attachement.
· Suivi économique du projet par le contrôle mensuel de l’avancement des paiements avec l’échéancier prévisionnel élaboré au démarrage des travaux, ce suivi permettra d’identifier les éventuels retards pris et de maitriser les éventuelles dérives. 
· Suivi d’indicateurs d’avancement définis au démarrage des travaux (volume des travaux mise en œuvre pour différentes les opérations élémentaires repris dans le DQE), ce suivi permettra d’identifier l’évolution des travaux en fonction du planning contractuel ;
· Préparation et direction des réunions du chantier ;
· Assurances des opérations préalables à la réception provisoire.
· Assistance à l’UPEP pour le règlement des litiges ;
· Assurance à la gestion des garanties et de la levée des réserves ;
· Préparation avec l’Entreprise des dossiers des travaux exécutés (Plan de recollement, documents techniques des équipements électriques, plans d’installations, notices d’exploitation, …) ;
· Validation de rapport de fin de chantier, volet Environnemental et social avec l’assistance de l’UPEP ;

[bookmark: _Hlk184113100]
[bookmark: _Hlk216189750]Mission 3 – Assistance aux opérations de réception des travaux.

Ces prestations comprennent entre autres :
 
· [bookmark: _Hlk184043999][bookmark: _Hlk186006921]Elaboration du constat d’achèvement des travaux par corps d’état avec l’inventaire définitif de l’ensemble de travaux prévu dans le cadre du marché pour attester de la bonne exécution de ces travaux et de la conformité de tous les corps d’état en rapport au marché :

· Vérification des plans de récolement pour l’ensembles de travaux réalisés.
· Organisation des essais contractuels (essai de béton, essai de compactage, essai de fonctionnement des installations électriques et sanitaires,) de mise en service, contrôle de leur exécution et vérification des garanties. 
· Vérification du décompte définitif qui sera présenté pour approbation à l’UPEP Kasaï Central
· Elaboration d’un rapport final, comprenant le volet environnemental et social conformément au modèle approuvé par la CEP-O et la Banque.
· Assistance aux opérations de réception provisoires intégrant la vérification de la levée des réserves, le constat des résultats des essais et épreuves, et la rédaction du procès-verbal.  
· Assistance aux opérations de réception définitive à l’issue de la période de garantie  


· Les prestations du Consultant chargé de contrôle et surveillance des travaux prendront fin à la réception provisoire, donc il ne sera pas présent au cours de la période de garantie. Une mission spécifique et ponctuelle sera organisée à l’issue de la période de garantie pour assister l’UPEP dans la réception définitive.  Ces opérations comporteront une reconnaissance du bâtiment érigé, ainsi que les annexes, la vérification de levée des réserves formulées au cours de la réception provisoire, la préparation du PV de réception définitive.       

[bookmark: _Hlk216189805]Mission 4 - Assistance à la mise en œuvre du Plan de Gestion Environnementale et
    sociale du chantier et du Plan d’Hygiène et Sécurité du Chantier (PHS)
 
· Le Consultant devra s’assurer de bonne mise en œuvre des prescriptions environnementales et sociales et des mesures relatives à la sécurité des chantiers. Un état de la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales sera joint au rapport mensuel. A la fin   de la mission, un rapport bilan spécifique sera dressé sur la mise en œuvre du PGES.
· Valider le PGES-E et le PHS en s’appuyant sur le Spécialiste en environnement de l’UPEP.
· Assurer le suivi de l’application des mesures de sauvegarde environnementale et sociale 
· Valider le rapport environnemental et social à la fin des travaux sur le chantier.

4 [bookmark: _Toc84938382][bookmark: _Toc84938383]EXÉCUTION DE LA MISSION
4.1   Organisation

Le consultant travaillera en collaboration avec le Coordonnateur Provincial, l’Ingénieur des Operations et le Spécialiste en Sauvegarde Environnement et Social de l’Unité Provinciale d’Exécution de Projet Kasaï Central (UPEP-KC). Ce dernier lui apportera quotidiennement son appui en ce qui concerne tous les aspects liés au respect des prescriptions Environnementales et Sociales par l’Entreprise responsable du marché. Cette collaboration permettra à l’UPEP de prendre connaissance de l’évolution de travaux sur le terrain et de s’en approprier.  

En ce qui concerne la validation des plans et suivi des travaux spécialisés notamment les travaux d’implantions contradictoire du bâtiment en fonction des coordonnées fournies par l’UPEP, les travaux d’installations électriques, et des équipements de climatisation ; le consultant se fera aider en tout moment par des experts qui seront recrutés et pris en charge par lui-même. 
Toutes fois, les dossiers de ces différents experts, seront préalablement soumis à la validation de l’UPEP avant démarrage de prestations. 


4.2 Durée d’intervention du consultant

La mission sera exécutée pour une durée totale de six (6) mois au maximum.

5. PROFIL DU CONSULTANT INDIVIDUEL 

[bookmark: _Hlk184480958]Les prestations attendues seront assurées par un Consultant disposant d'une expérience pertinente dans les études techniques des bâtiments et qui doit avoir le profil :

· [bookmark: _Hlk216189927]Être détenteur d’un diplôme (BAC+5) d’Ingénieur Civil en Construction, Ingénieur du Bâtiment et des travaux Publics ou équivalent,  
· [bookmark: _Hlk216189971]Avoir une expérience générale de cinq (07) ans dans la réalisation des travaux de Construction des ouvrages de génie civil. 
· Avoir réalisé au moins Trois (3) missions similaires relatives à la réhabilitation/construction des  bâtiments d’une valeur minimale de 350.000 USD par mission (bâtiment) au cours de cinq dernières années (incluant la production/validation des rapports d’études de faisabilité technique, architecturale, financiers ; des rapports d’état d’avancement des travaux, l’élaboration des métrés, attachements journaliers, spécifications techniques, bordereau des prix unitaires, plans architecturaux, note de calcul, suivi de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde environnementale et sociale etc.). La connaissance des procédures des bailleurs des fonds (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, UE) serait un atout ;

· [bookmark: _Hlk216190053]Avoir mené des études de stabilité et de calcul des structures en béton armé et ou en acier pour au moins cinq (5) projets des bâtiments publics de même envergure que le présent projet ;

· [bookmark: _Hlk215916007]Bonne maitrise de l’utilisation des matériels de topographie modernes (niveau laser, station totale, GPS différentiel.
· Maîtrise de l’outil informatique notamment les logiciels de base : Word, Excel, power point et les logiciels spécialisés suivants : Auto Cad ou ArchiCAD et Autodesk Robot Structural Analysis ou tout autre logiciel de calcul des structures.
·  Avoir une maîtrise du français à l’écrit et à l’oral et une bonne capacité de rédaction des rapports.


Le Consultant devra bénéficier d’un renforcement de capacité en matière de risques et conséquences VBG, y compris EAS/HS, le contenu du code de bonne conduite qui interdit tout type de comportement y lié, et les procédures identifiées par le projet pour dénoncer ces incidents. 
A l’issue du quel renforcement de compétence, il signera et avec tout le personnel de l’Entreprise chargé des travaux le code de bonne conduite du projet, 

Lors de l’exécution de la mission, le Consultant travaillera sous la supervision directe du Coordonnateur de l’UPEP du Kasaï central et se fera appuyer en matière de contrôle et surveillance environnemental par l’Expert Spécialiste de l’UPEP ; 


[bookmark: _Toc209710789]5.1 critères de qualification

	[bookmark: _Hlk216190147]N°
	Critère 
	Cotation (points)

	1
	Diplôme de niveau (Bac+5 minimum) d’Ingénieur Civil en Construction, Ingénieur du Bâtiment et des travaux Publics ou équivalent.
	10

	2
	Expérience générale de sept (07) ans dans la réalisation des travaux de Construction des ouvrages de génie civil.
	10

	3
	Avoir mener des études de stabilité et de calcul des structures en béton armé et ou en acier pour au moins cinq (5) projets des bâtiments publics de même envergure que le présent projet.
	20

	4
	Trois (3) missions similaires relatives à la réhabilitation/construction des bâtiments d’une valeur minimale de 350 000 USD par mission (bâtiment) au cours de cinq dernières années (incluant la production/validation des rapports d’études de faisabilité technique, architecturale, financiers ; des rapports d’état d’avancement des travaux, l’élaboration des métrés, attachements journaliers, spécifications techniques, bordereau des prix unitaires, plans architecturaux, note de calcul, suivi de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde environnementale et sociale etc.). La connaissance des procédures des bailleurs des fonds (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, UE) serait un atout 
	30

	5
	[bookmark: _Hlk216072515]Maîtrise de l’outil informatique notamment les logiciels de base : Word, Excel, power point (10 points) et les logiciels spécialisés suivants : Auto Cad ou ArchiCAD et Autodesk Robot Structural Analysis ou tout autre logiciel de calcul des structures (10 points)
	20

	6
	Maitrise du français à l’écrit (5 points) et à l’oral (5 points)
	10

	
	Total
	100



[bookmark: _Hlk216190542]La note minimale pour être sélectionné est fixée à 80 points. A compétences égales, La connaissance des procédures des bailleurs des fonds (Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement, UE) et les candidatures féminines seront des atouts déterminants. 


1. REUNION DE DEMARRAGE  

Au démarrage de la mission, une réunion sera tenue entre le Consultant et l’UPEP, afin de s’accorder notamment sur :

· Des éventuels amendements à apporter aux termes de référence ;
· L’approche technique et la méthodologie du Consultant et son programme de travail pour la réalisation de la mission ;
· La collaboration avec toutes les parties prenantes tout au long de la mission ;
1. [bookmark: _Toc84938387]LIVRABLES ATTENDUS

Présentation des rapports

Le Consultant présentera à l’UPEP des rapports périodiques (hebdomadaire, mensuel, PV de réunion de chantier, PV de réception, rapports spéciaux et rapport de fin de chantier), selon l’état d’avancement des travaux. Les rapports doivent comprendre les informations suivantes :

Un résumé exécutif en français, l’actualisation de toutes les données significatives, diagrammes et autres documentations disponibles. Ils seront édités et expédiés aux frais du Consultant en version provisoire et en version définitive qui va intégrer toutes les observations et remarques relevées par l’UPEP et les parties prenantes sur la version provisoire. 

A l’exception des rapports hebdomadaires, tous les rapports de la mission seront remis en version papier (5 exemplaires) et une copie électronique suivant les délais et formats repris au tableau ci-dessous. 


1. [bookmark: _Hlk184556476]Rapport mensuel d’avancement des travaux

Le Consultant devra produire et transmettre en cinq (5) exemplaires à l’UPEP chaque fin du mois, dans les 10 jours suivant le mois précédent, un rapport de la mission de contrôle, comprenant notamment :

· Une brève présentation du projet à titre de rappel ;
· Les évènements marquants survenus durant le mois écoulé ;
· La situation administrative des différents lots des marchés des travaux passés, le relevé des ordres de service, le contentieux, des courriers échangés entre les différents partis prenants au projet, les autorisations administratives, etc. 
· Un état d’avancement des travaux établi en comparant les chronogrammes réel et prévisionnel des travaux, avec les pourcentages de réalisation par   taches.
· Les moyens matériels et humains mobilisés par l’entreprise et la mission de contrôle.
· Une description des travaux exécutés, des incidents rencontrés, des mesures correctives prises, des modifications apportées au projet, 
· Le suivi des mesures prévues dans le Plan de Gestion Environnemental et Social, du Plan Hygiène et Sécurité (PHS) et du Plan d’Assurance Qualité si c’est prévu dans le DAO.  
· Les prestations réalisées par la Mission de contrôle
· Les prévisions budgétaires actualisées du projet (travaux et contrôle), comparées au budget initial, et la justification des écarts tant pour les marchés des travaux que pour celui de contrôle des travaux, 

La situation des demandes de paiement des contractants (Entreprises des travaux, mission de contrôle), la situation de décaissement et de des règlements


2. Rapport ad hoc et spéciaux 

Le consultant établira à l’attention de l’UPEP, un rapport circonstancié, chaque fois que besoin est, dans les délais requis par l’incident ou l’aléa technique ou socio-environnemental qui s’est produit lors de l’exécution des travaux.

3. [bookmark: _Hlk184570480]Rapport trimestriel 
 
[bookmark: _Hlk184567726][bookmark: _Hlk184556533]Ce rapport porte sur la situation des chantiers des travaux et est remettre au plus tard le 15 du suivant. Deux exemplaires de ces rapports seront transmis à la Banque.
 
Ledit rapport détaillera ;

· L’état d’avancement des travaux et la situation financière et administrative du marché en comparaison avec les prévisions de l’Entreprise.  
· Le suivi de la mise en œuvre des mesures prévues dans le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), du Plan Hygiène et Sécurité (PHS) et du Pan d’Assurance Qualité (si ce dernier est prévu dans les DAO).
· Tout fait majeur pouvant interférer sur les travaux proprement dits ;
· La liste des effectifs du personnel ayant participé à l’exécution des travaux ainsi que le matériel immobilisé avec les périodes correspondantes. 
· La situation financière du contrat relatif à la mission du consultant.

4. [bookmark: _Hlk184636668]Rapport final provisoire 

Ce dernier est à remettre en cinq (07) exemplaires à l’UPEP, dont deux à la Banque et trois à la CEP-O, au plus trad un (1) mois après la réception provisoires des travaux. Si dans un délai d’un mois après la remise du rapport final provisoire, l’UPEP fait des observations qui demandent une remise au point du rapport, le consultant dispose, pour cette nouvelle rédaction du rapport, d’un nouveau délai d’un mois, à compter de la date de remise des observations par l’UPEP. Si, dans un délai de 40 jours après avoir remis les rapports provisoires, l’UPEP n’a pas notifié ses remarques au Consultant, le rapport est réputé définitivement approuvé, et le consultant fournit le rapport final. 

5. [bookmark: _Hlk187506597]Rapport mensuel de suivi environnemental et social des chantiers 

Rapport à transmettre au plus tard le dixième jour du mois suivant.
Les rapports devront inclure toutes les informations pertinentes aptes à faciliter une appréciation correcte des conditions d’exécution du projet. Les rapports seront édités et expédiés aux frais du consultant.
Remis en cinq (05) exemplaires, tous les rapports seront édités en une version provisoire et une définitive. Les rapports définitifs feront l’objet d’un résumé en français. Une copie du fichier en version électronique en format Word (5 exemplaires) sera fournie avec les rapports définitifs. 

1. CALENDRIER D’EXECUTION

La date de démarrage (M) des prestations du Consultant pour la mission de contrôle et surveillance des travaux de construction du Bâtiment de l’UPEP est fixée par ordre de service. La durée prévisionnelle des prestations est de 6 mois. 
